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1 
 

 
Décision ARS Occitanie PUI n° 2025 - 6684 
 
 

Décision octroyant une nouvelle autorisation de pharmacie à usage intérieur de 
EHPAD COSTE BAILLS 

 
 

 
 
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

VU la loi n° 2009-
la santé et aux territoires, et notamment son article 69 ; 

VU La loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 5126-1, L. 5126-2, L. 5126-3, 
L. 5126-4 ; R 5126-8, R 5126-9, R 5126-10, R 5126-12 à R 5126-16, R 5126-23, R. 5126-26, 
R 5126-27, R 5126-28, R 5126-30, R 5126-32 ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Occitanie ;  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU la décision ARS OCCITANIE n°2025-6514 en date du 20 octobre 2025 portant de 
 

VU -1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage 
intérieur ; 

VU le décret n° 2017-883 du 9 mai 2017 modifiant les conditions d'exercice et de 
remplacement au sein des pharmacies à usage intérieur ; 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

VU le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur reportant 
d'un an les échéances des dispositions transitoires du décret n° 2019-489 
du 19 mai 2021 relatives au renouvellement des autorisations des pharmacies à usage 
intérieur ;  

VU ues de 
pharmacie hospitalière (BPPH) ; 
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VU la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ; 

VU les dispositions des articles L. 4241-1 et 4241-13 du code de la santé publique relatives à 
 les préparateurs en pharmacie ; 

VU 
« COSTE BAILLS » à Elne par la licence n°22 ; 

VU la demande présentée le 25 juillet 2025 par Madame Lucile SABRAZAT, directrice de 
, et tendant à obtenir une nouvelle autorisation de pharmacie à usage intérieur ;

VU le dossier accompagnant la demande précitée ; 

VU  d  en date du 10 octobre 
2025 et les recommandations émises ; 

VU le rapport établi par les pharmaciennes inspectrices de santé publique faisant suite à 
17 septembre 2025 ; 

CONSIDERANT que les locaux de la PUI sont insuffisamment sécurisés, limités et inadaptés
pharmacie t ; 

CONSIDERANT a nécessité de faire 
évoluer les locaux actuels de la PUI en conformité avec les bonnes pratiques de pharmacie 
hospitalière ; 

CONSIDERANT que la direction e 
pharmacien présent à raison de 05 demi-journées par semaine, et en 
pharmacie présente à raison de 04 demi-journées par semaine ; 

CONSIDERANT que le pharmacien gérant assurant la gérance est expérimenté et impliqué,
dans les missions et activités de la PUI 17 septembre 2025 a démontré

de la qualité et de la sécurité de la prise en charge médicamenteuse 
au sein de la clinique ; 

CONSIDERANT toutefois est insuffisante pour mettre 
aux besoins

actuels ;  

CONSIDERANT sur la nécessité 
impérative de faire évoluer le temps de présence du pharmacien, ceci, pour répondre aux 
besoins actuels et aux missions et activités sollicitées ;  

CONSIDERANT à e de ces points d
il reste 

à la suite de la décision ;  
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D E C I D E  

Article 1er : La demande présentée par l (EJ 660000639
ET  660781378) en vue de 
intérieur est acceptée ; 

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur est située et à la même 
adresse que ce dernier : 02 Boulevard des évadés de France- 66200 Elne ; 

Article 3 : La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier est autorisée à exercer pour 
son propre compte les missions et activités suivantes :  

 -1 du code de la santé publique :
o 

qualité ;  
o Mener toute action de pharmacie clinique (L. 5126-1, I 2) ;  
o 

santé sur les produits de santé, promotion et évaluation de leur bon usage, 
pharmacovigilance, matériovigilance, politique du médicament et des dispositifs 
stériles (L. 5126-1, I 3°) ;  
 

 -10 du Code de la 
Santé Publique 

Article 4 : La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer pour son propre compte 

 

 Opération de déconditionnement et reconditionnement de médicaments ;  
 Opérations de sur-étiquetage ; 
 Préparation de doses nominatives de médicament à administrer, en manuel, pour 

.  

Article 5 :  ; 

Article 6 : Toute décision antérieure à la présente décision, y compris tacite, sont abrogées à 
compter de la notification de la présente décision ; 

Article 7 : -

toute modification des éléments figurant dans la présente décision devra 
déclaration préalable au moins de  ; 

Article 8 
notification ou de la date de publication au recueil des actes administratifs : 
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4

Santé Occitanie,
D ministère des Solidarités et de la santé,
D érêt à agir devant le 
Tribunal administratif territorialement compétent, qui peut être saisi par 

www.telerecours.fr;

Article 9 : La présente décision est notifiée à l'auteur de la demande d'autorisation.
Une copie sera notifiée à : 
M. le Président de l Pharmaciens
Conseil central de la section H

Article 10 : La Directrice
de la région Occitanie et le directeur de la délégation départementale des Pyrénées Orientales

publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 16 décembre 2025

Didier JAFFRE
Directeur Général
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2026 - 1553 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2026 du CENTRE DE 
SANTE MENTALE VYV 3 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 160-13, L. 162-20-1 et R. 162-22-
1, 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2026 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 
exerçant des activités mentionnées au 1o de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2026 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2026 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 2o de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE DE SANTE MENTALE VYV 3, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 810099903 
EG FINESS : 310038229 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2026, sont 
fixés, le cas échéant, pour chaque activité mentionnée au 1°, 2° et 4° de l’article L. 162-22 du 
code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, 
seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est autorisé à réaliser : 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Non mixte et sectorisé 

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 713,80 € 
864 57 Centre de Crise de + de 18 ans 

882,16 € 
861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 

515,16 € 
862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 970,87 € 
865 58 Centre de Crise de - de 18 ans 1 199,85 € 
863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 

863,36 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 13 mars 2026 
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-12-00006

Arrêté ARS Occitanie n° 2026-1545 fixant la

régulation pérenne de l'accès aux urgences du

Centre Hospitalier de DECAZEVILLE
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Arrêté ARS Occitanie n° 2026-1545
fixant la régulation pérenne

du Centre Hospitalier de DECAZEVILLE

Le directeur général par intérim

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-2, L. 6122-1, L. 6122-8, R. 6122-25, R. 6122-
41, R. 6123-1 à R. 6123-32-11 ;

Vu êté du 4 mars 2026 portant attribution de fonction de directeur général par intérim de l'agence régionale 
de santé d'Occitanie Monsieur Joffrey HENRIC ;

Vu 

Vu le courriel du directeur du CH de DECAZEVILLE en date du 3 juillet 2025 
de façon pérenne ;

Vu des représentants du SAS et du 
SAMU, des représentants des professionnels de santé de la concernée, des établissements 
de santé -ML, le 4 décembre 2025 et du CDOM le 13 février 2026 ;

Vu e 
le 2 février 2026 ;

Vu
d'allocation des ressources prévu à l'article R. 162-29 du code de la sécurité sociale en date du 12 mars 2026 ;

Considérant 
Hospitalier de Decazeville

ne parvient pas à réunir les effectifs nécessaires à une couverture complète de ses postes et prendre en charge 

Considérant que, dans ce contexte il y a lieu de 
structure des urgences et de préserver les capacités de prise en charge des urgences vitales et fonctionnelles 

ARRÊTE

Article 1er : A compter du 16 mars 2026 15 mars 2029, le CH de Decazeville est autorisé à réguler 
24h sur 24 et 7 jours sur 7.

Article 2 : en 
-18-3 du code de la santé publique. 

Article 3 : u CH de 
Decazeville. Le CH de Decazeville i

médicale urgente (SAMU) d , de la section chargée d'émettre un avis pour les activités de 
médecine d'urgence du comité consultatif d'allocation des ressources, des représentants des 
professionnels de santé du CH de Decazeville
régionale des professionnels de santé -
médecins.

Article 4 : La mesure de régulation du CH de Decazeville
-

29 du code de la sécurité sociale. Cette évaluation est transmise à la conférence régionale de la santé 
-28 du code de la santé publique.

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-12-00006 - Arrêté ARS Occitanie n° 2026-1545 fixant la régulation pérenne de l'accès aux urgences du

Centre Hospitalier de DECAZEVILLE 54



Article 5 :
Occitanie, par voie de recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé et par voie de 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers. Le tribunal administratif peut être saisi 

Télé recours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr.

Article 6 :

du CH de Decazeville et

Fait à Montpellier, le 12 mars 2026,

Le 
Par intérim

Joffrey HENRIC
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Arrêté ARS Occitanie n° 2026-1546
fixant la régulation pérenne

du Centre Hospitalier de RODEZ

Le directeur général par intérim

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-2, L. 6122-1, L. 6122-8, R. 6122-25, R. 6122-
41, R. 6123-1 à R. 6123-32-11 ;

Vu êté du 4 mars 2026 portant attribution de fonction de directeur général par intérim de l'agence régionale 
de santé d'Occitanie Monsieur Joffrey HENRIC ;

Vu 

Vu le courriel du directeur du CH de RODEZ en date du 3 juillet 2025 
façon pérenne ;

Vu des représentants du SAS et du 
SAMU, des représentants des professionnels de santé de la concernée, des établissements 
de santé -ML, le 4 décembre 2025 et du CDOM le 13 février 2026 ;

Vu e 
le 2 février 2026 ;

Vu
d'allocation des ressources prévu à l'article R. 162-29 du code de la sécurité sociale en date du 12 mars 2026 ;

Considérant 
Hospitalier de Rodez

parvient pas à réunir les effectifs nécessaires à une couverture complète de ses postes et prendre en charge le 

Considérant que, dans ce contexte il y a lieu de 
structure des urgences et de préserver les capacités de prise en charge des urgences vitales et fonctionnelles 

ARRÊTE

Article 1er : A compter du 16 mars 2026 15 mars 2029, le CH de Rodez
à sa structure des urgences 24h sur 24 et 7 jours sur 7.

Article 2 : en 
-18-3 du code de la santé publique. 

Article 3 : u CH de 
Rodez. Le CH de Rodez i

médicale urgente (SAMU) d , de la section chargée d'émettre un avis pour les activités de 
médecine d'urgence du comité consultatif d'allocation des ressources, des représentants des 
professionnels de santé du CH de Rodez, des établissements de santé du 
régionale des professionnels de santé -
médecins.

Article 4 : La mesure de régulation du CH de Rodez
-

29 du code de la sécurité sociale. Cette évaluation est transmise à la conférence régionale de la santé 
-28 du code de la santé publique.
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Article 5 :
Occitanie, par voie de recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé et par voie de 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers. Le tribunal administratif peut être saisi 

Télé recours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr.

Article 6 :

du CH de Rodez et

Fait à Montpellier, le 12 mars 2026,

Par intérim

Joffrey HENRIC
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Arrêté ARS Occitanie n° 2026-1551
fixant le renouvellement de la 

du Centre Hospitalier de Bagnols sur Cèze

Le directeur général par intérim

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-2, L. 6122-1, L. 6122-8, R. 6122-25, R. 6122-
41, R. 6123-1 à R. 6123-32-11 ;

Vu êté du 4 mars 2026 portant attribution de fonction de directeur général par intérim de l'agence régionale 
de santé d'Occitanie Monsieur Joffrey HENRIC ;

Vu ;

Vu le courrier du directeur du CH de Bagnols sur Cèze en date du 17 février 2026 de 
renouveler la régulation ;

Vu
d'allocation des ressources prévu à l'article R. 162-29 du code de la sécurité sociale en date du 12 mars 2026 ;

Considérant ;

Considérant ;

Considérant
plannings;

Considérant que, dans ce contexte il y a lieu de 
structure des urgences et de préserver les capacités de prise en charge des urgences vitales et fonctionnelles 

ARRÊTE

Article 1er : A compter du 16 mars 2026 15 juin 2026, le CH de Bagnols sur Cèze est autorisé à 
prévisionnel ci-dessous. Chaque 

semaine en cellule de coordination départementale, les dates seront actualisées entre acteurs puis
communiquées Les dates et horaires de régulations prévues sont :

MARS 2026 : 
Lundi 16/03 : régulation 24h 09h00 09h00 
Mardi 17/03 : régulation nuit 19h00 09h00 
Jeudi 19/03 : régulation nuit 19h00 09h00 
Lundi 23/03 : régulation nuit 19h00 09h00 
Mardi 24/03 : régulation nuit 19h00 09h00 
Vendredi 27/03 : régulation nuit 19h00 09h00 
Samedi 28/03 : régulation 24h 09h00 09h00 
Lundi 30/03 : régulation nuit 19h00 09h00 
Mardi 31/03 : régulation nuit 19h00 09h00 
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AVRIL 2026 : 
Vendredi 03/04 : régulation journée 09h00 21h00 
Samedi 04/04 : régulation nuit 19h00 09h00 
Dimanche 05/04 : régulation nuit 19h00 09h00 
Lundi 06/04 : régulation journée 09h00 21h00 
Mercredi 08/04 : régulation journée 09h00 21h00 
Vendredi 10/04 : régulation nuit 19h00 09h00 
Samedi 11/04 : régulation nuit 19h00 09h00 
Dimanche 12/04 : régulation nuit 19h00 09h00 
Lundi 13/04 : régulation 24h 09h00 09h00 
Mercredi 15/04 : régulation 24h 09h00 09h00 
Jeudi 16/04 : régulation 24h 09h00 09h00 
Vendredi 17/04 : régulation journée 09h00 21h00 
Samedi 18/04 : régulation nuit 19h00 09h00 
Mardi 21/04 : régulation nuit 19h00 09h00 
Vendredi 24/04 : régulation nuit 19h00 09h00 
Samedi 25/04 : régulation nuit 19h00 09h00 
Dimanche 26/04 : régulation nuit 19h00 09h00 
Lundi 27/04 : régulation nuit 19h00 09h00 
Mercredi 29/04 : régulation nuit 19h00 09h00 
Jeudi 30/04 : régulation nuit 19h00 09h00 

MAI 2026 : 
Samedi 02/05 : régulation nuit 19h00 09h00 
Mercredi 06/05 : régulation nuit 19h00 09h00 
Jeudi 07/05 : régulation nuit 19h00 09h00 
Vendredi 08/05 : régulation nuit 19h00 09h00 
Dimanche 10/05 : régulation nuit 19h00 09h00 
Lundi 11/05 : régulation 24h 09h00 09h00 
Mardi 12/05 : régulation journée 09h00 21h00 
Mercredi 13/05 : régulation journée 09h00 21h00 
Jeudi 14/05 : régulation journée 09h00 21h00 
Vendredi 15/05 : régulation 24h 09h00 09h00 
Samedi 16/05 : régulation 24h 09h00 09h00 
Lundi 18/05 : régulation 24h 09h00 09h00 
Mercredi 20/05 : régulation 24h 09h00 09h00 
Jeudi 21/05 : régulation journée 09h00 21h00 
Vendredi 22/05 : régulation nuit 19h00 09h00 
Samedi 23/05 : régulation nuit 19h00 09h00 
Dimanche 24/05 : régulation 24h 09h00 09h00 
Lundi 25/05 : régulation 24h 09h00 09h00 
Mercredi 27/05 : régulation journée 09h00 21h00 
Jeudi 28/05 : régulation 24h 09h00 09h00 
Vendredi 29/05 : régulation 24h 09h00 09h00 
Samedi 30/05 : régulation journée 09h00 21h00 
Dimanche 31/05 : régulation nuit 19h00 09h00

De plus, cet arrêté deviendra caduc
de Bagnols sur Cèze est publié sur la période considérée.

Article 2 : La er Gard en vertu 
des modalités prévues au 1° et au 2° -18-2 du code de la santé publique. 

Article 3 : e régionale de santé (ARS) et du Centre 
Hospitalier de Bagnols sur Cèze. Le CH de Bagnols sur Cèze informera la population par affichage à 

Gard, du Vaucluse, de la Drôme et de 
, de la section chargée d'émettre un avis pour les activités de médecine d'urgence du comité 

consultatif d'allocation des ressources, des représentants des professionnels de santé du CH de 
Bagnols sur Cèze
de santé - médecins libéraux et du conseil départemental

Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès du directeur général 
Occitanie, par voie de recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé et par voie de 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers. Le tribunal administratif peut être saisi 

Télé recours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr.

Article 5 : Occitanie

du CH de Bagnols sur Cèze et publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture 
. 

Fait à Montpellier, le 12 mars 2026,

Par intérim 

Joffrey HENRIC
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 25/11/2025

Messieurs,

J’accuse réception le 14 novembre 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter,  pour  la  mise  en valeur  de 111,54 ha  situés  sur  la  commune de TEYSSODE et  exploités
antérieurement par EARL DE LA CADSICIE (monsieur Jean-Paul SALLES).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 14/11/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253138

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 14 mars 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées. 

             L’adjoint à la cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Stephen GOUBY

Monsieur Nicolas PELISSIER
Monsieur Laurent PELISSIER
SCEA PELISSIER ET FILS
209 Chemin d’En Pagés
81500 AMBRES

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous

DDT81 - R76-2025-11-14-00042 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite à l'attention de la SCEA PELISSIER ET FILS, sous le n°

81253138 67



DDT81

R76-2025-11-14-00041

ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite

à l'attention de madame Laura MEDALLE, sous le

n° 81253127

DDT81 - R76-2025-11-14-00041 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite à l'attention de madame Laura MEDALLE, sous le n°

81253127 68



Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 39 / 05 81 27 59 82
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Madame Laura MEDALLE
Rue des Trois Piliers

81150 MARSSAC-SUR-TARN

Albi, le 17 novembre 2025

Madame, 

J’accuse réception le 14 novembre 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter 76,49 hectares, parcelles situées sur les communes de LAGRAVE, (6,65 ha), de FLORENTIN
(13,30 ha), de CARMAUX (1,91 ha) et de MARSSAC-SUR-TARN (54,62 ha), terres auparavant exploitées
par madame Françoise MEDALLE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 14/11/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253127

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 14 mars 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime:  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      Le chef de la mission contrôle des structures et des 
aides conjoncturelles

     Stéphen GOUBY

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 39 / 05 81 27 59 82
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

ROUTELOUS Léa et COSTE Kévin
1, Chemin de la Barrabié

81110 DOURGNE

Albi, le 13 novembre 2025
Madame, monsieur, 

J’accuse réception le 12 novembre 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, dans le cadre de vos installations avec DJA en tant qu’associés exploitants du GAEC DE
L’AUTAN NOIR, en cours de constitution, pour la mise en valeur de 88,12 hectares, parcelles situées sur
la commune de DOURGNE, auparavant exploitées par monsieur Régis GUIBAUD. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 12/11/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253126

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 12 mars 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime:  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      Le chef de la mission contrôle des structures et des 
aides conjoncturelles

     Stéphen GOUBY

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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